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Le brevet principal concerne un dispositif 
de commande électrique à distance des pen­
dules ou horloges, permettant d’envoyer 
périodiquement une impulsion électrique 

5 qui est reçue par un électro-aimant agissant 
sur un balancier, les sens du courant produi­
sant les impulsions étant alternés de façon 
que les polarités qui en résultent pour les 
branches de l’électro-aimant soient égale- 

1 0 ment alternées, afin d’obtenir un mouvement 
alternatif intermittent pour le balancier qui 
actionnera l’ancre et la roue à rochet, comme 
dans une pendule ordinaire. Dans l’appareil 
récepteur, envisagé en particulier dans ce 

1 5 brevet ,chacune des extrémités du balancier 
est soumise à l’action d’une des branches de 
l’électro-aimant.

La présente invention à pour objet une 
constitution particulière de l’appareil récep- 

20 teur établie de telle façon que chaque 
branche de l’électro-aimant agisse sur les 
deux pôles du balancier, ce balancier étant 
constitué lui-même par un aimant d’une 
valeur convenable; cette condition est obte- 

□ 5 nue en munissant chaque branche de l’élec­

tro-aimant d’une pièce polaire présentant 
deux cornes au voisinages des deux pôles du 
balancier.

On décrira ci-dessous une forme de réali­
sation conforme à l’invention, en référence g0 
au dessin annexé, dans lequel ;

La figure 1 représente le moteur de l’ap­
pareil récepteur, tandis que

La figure 2 représente l’appareil récep­
teur muni de l’ancre et dé la roue à rochet. 35

Les deux branches 36, 37 de l’électro­
aimant sont munies de deux pièces polaires 
38, 39 et possèdent des enroulements en 
série tels que le passage d’un courant dans ' 
le circuit formé produise des polarités de /¡0 
sens contraires pour les deux branches de 
l’électro-aimant ; les bornes de ce circuit ont 
été indiquées en 40, 41. La pièces polaire 38 
présente deux cornes 42, 44 au voisinage 
des deux pôles du balancier 46; de même, 45 
la pièce polaire 39 présente deux cornes 
43, 45, faisant face aux cornes 42, 44.

Le fonctionnement du dispositif se com­
prend immédiatement : Lorsqu’on envoie un 
courant dans les enroulements de l’électro- 5 0

Prix du fascicule ; 5 francs.



— 2 —[708.711]

aimant, les polarités des branches, donc des 
deux pièces polaires 38, 39, sont inverses ; 
si l’on suppose, par exemple, que l’extré­
mité supérieure du balancier est un pôle 

5 sud, tandis que l’extrémité inférieure est un 
pôle nord, et qu’on fasse passer un courant 
qui donne à la branche 36 une polarité nord 
et à la branche 37 une polarité, sud, on voit 
que les cornes 42, 43 tendent à faire dépla- 

i o cer l’extrémité supérieure du balancier vers 
la gauche, tandis que les cornes 44, 45 
tendent à faire déplacer l’extrémité infé­
rieure vers la droite; sous cette .quadruple 
action, le balancier tourne pour prendre la 

i 5 position indiquée à la figure 1. Le mouve­
ment du balancier est limité par des vis 
d’arrêt 47. On voit que, si le dispositif 
émetteur envoie des impulsions électriques 
de sens alternés, à intervalles réguliers, le 

20 balancier sera déplacé alternativement dans 
un sens et dans l’autre et pourra, par con­

séquent, commander l’ancre 48 'agissant sur 
la roue à rochet 49.

RÉSUMÉ.
L’invention a pour objet un perfection- 2 5 

nement au dispositif de commande électrique 
à distance des pendules ou horloges faisant 
l’objet du brevet principal.

L’invention est caractérisée par la dispo­
sition de deux pièces polaires de forme spé- 
ciale, dépendant chacune d’une des branches 
de l’électro-aimant auquel est transmis l’im­
pulsion motrice, ces pièces polaires étant 
disposées de telle façon qu’elles agissent 
simultanément sur les deux extrémités d’un 35 

balancier qui commande les mouvements de 
l’ancre de la pendule ou horloge réceptrice.
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